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Glossaire

SPANC : Service Public d'Assainissement Non Collectif
ANC : Assainissement Non Collectif
AC : Assainissement Collectif

1 – PRÉAMBULE

1.1. Liste des Communes

En  2019,  le  SPANC  de  la  Communauté  de  Communes  du  Thouarsais  assure  la  compétence  pour
24 communes.

– Brion-Près-Thouet,
– Coulonges-Thouarsais,
– Glénay,
– Loretz-d’Argenton
– Louzy,
– Luché-Thouarsais,
– Luzay,
– Marnes,

–  Pas-de-Jeu,
– Pierrefitte,
– Plaine-et-Vallées
– Saint-Cyr-La-Lande,
– Sainte-Gemme,
– Saint-Généroux,
– Saint-Jacques-de-Thouars,
– Saint-Jean-de-Thouars,

– Saint-Léger-de-Montbrun,
– Saint-Martin-de-Mâcon,
– Saint-Martin-de-Sanzay,
– Saint-Varent,
– Sainte-Verge,
– Thouars,
– Tourtenay,
– Val-en-Vignes.
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1.2. Caractéristiques administratives et financières du service

Le  Service  Public  d’Assainissement  Non  Collectif  (S.P.A.N.C.) est  un  Service  Public  Industriel  et
Commercial (S.P.I.C.) créé au sein de la Communauté de Communes du Thouarsais depuis 2005.

Il est géré en régie directe par 2,3 équivalents temps plein (2 techniciens et 0,3 secrétaire).

Il est soumis à l’instruction comptable M 49, ce qui implique les conséquences suivantes :
• son financement est assuré par les usagers, il donne lieu à des redevances qui ne peuvent être

mises à la charge que des usagers.
• son budget est autonome. Il doit s’équilibrer en recettes et en dépenses. Il peut être assujetti ou

non  à  la  TVA,  le  choix  est  laissé  à  la  Collectivité.  En  l’occurrence,  pour  la  Communauté  de
Communes du Thouarsais, il est assujetti à la TVA. 

• le produit des redevances est afecté exclusivement au financement des charges du service.
• les  redevances  doivent  trouver  leur  contrepartie  directe  dans  les  prestations  fournies  par  le

service, ce qui implique également qu’elles ne peuvent être recouvrées qu’à compter de la mise
en place efective de ce service pour l’usager.

• la tarification doit respecter le principe d’égalité des usagers devant le service.
1.3. Missions du service 

1.3.1. Compétences exercées en 2019

• Contrôle de conception et de bonne exécution des projets d’assainissement non collectif 
• Diagnostic obligatoire de l'assainissement non collectif existant dans le cadre de ventes de biens

immobiliers (notaires, agents immobiliers…) 
• Contrôles de conformité lors de plaintes, de cas d’insalubrité ou de pollution constatée
• Contrôle de bon fonctionnement et d'entretien de toutes les installations existantes 
• Réhabilitation des installations d'assainissement non collectif non conformes
• Gestion des dossiers de demande de subvention auprès de la Communauté de Communes du

Thouarsais, de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne et du Conseil Départemental

1.3.2. Actions menées en 2019

• Animation d'une campagne de réhabilitation subventionnée par l'Agence de l'Eau Loire Bretagne.
9 particuliers ont sollicité ce dispositif pour un montant total de 43 210,34 € dont 6 dossiers de
subventions ont été notifiés.

• Accompagnement  de  19  particuliers  sur  les  aides  « Habiter  Mieux »  de  la  Communauté  de
Communes du Thouarsais, dans le cadre de la remise en état des assainissements individuels.  
13 ont perçu leur subvention sur l’année 2019, pour un montant total de 18 764,50 €. La somme
de 9 000 € a été engagée pour les 6 autres particuliers, pour un versement en 2020. 

• Réalisation de 561 contrôles chez l’habitant sur 2019 dont 303 contrôles périodiques.
• Poursuite de l'étude diagnostique à la parcelle du secteur de l'Argentonnais et du Saint-Varentais. 
• Intégration du nouveau logiciel métier ANC départemental. 

1.4.   Zonage d'assainissement et territoire desservi par le SPANC  

Un  zonage  a  été  élaboré,  classant  le  territoire  en  zones  d'assainissement  collectif  et  zones
d'assainissement non collectif,  afin d'organiser les politiques d'assainissement selon les secteurs. Les
zones d'assainissement collectif désignent des secteurs desservis par le réseau de collecte des eaux usées
ou prévus pour être prochainement desservis par celui-ci. Les zones d'assainissement non collectif ne
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sont pas concernées par ce type de travaux. Les habitations se situant dans ces dernières doivent gérer
individuellement la dépollution de leurs eaux usées. 

Le S.P.A.N.C. gère tous les bâtiments qui ne sont pas raccordés à un réseau d'assainissement collectif. Ces
bâtiments sont, soit en zonage d'assainissement non collectif, soit en zonage d'assainissement collectif
mais non desservis par un réseau de collecte, soit en zonage d'assainissement collectif avec réseau de
collecte mais non raccordés. 

2 – INDICATEURS TECHNIQUES

2.1.   Nombre d'assainissements non collectif  

On dénombre pour l’année 2019, 5 540 habitations soit 12 854 habitants relevant de l’assainissement
non collectif sur l'ensemble du territoire de la Communauté de Communes du Thouarsais tous zonages
confondus réparties en :
- 3 636 habitations en zonage ANC, qui représentent 8 716 habitants.
- 1 904 habitations en zonage AC, qui représentent 4 624 habitants.  

Le nombre d'habitants a été calculé de la manière suivante :
- pour les communes exclusivement en ANC : nombre d'usagers ANC = nombre d'habitants INSEE
- pour les communes ayant également de l'AC : nombre d'usagers ANC = nombre moyen d'habitants par
logement * nombre de dispositifs ANC.
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2.2. Prestations et contrôles réalisés et / ou facturés en 2019

2.2.1. Contrôles lors des projets, des travaux et des ventes
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Le tableau suivant, détaille le nombre de contrôles par catégories et par communes.
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    2.2.2. Évolution quantitative des contrôles depuis la création du S.P.A.N.C.

Le nombre de contrôles du SPANC en 2019 est sensiblement similaire à celui de 2018.

19 dossiers de subvention pour les travaux de réhabilitation ont été déposés auprès de la Communauté
de Communes du Thouarsais en 2018. 6 dossiers de subvention ont été notifiés avec le programme de
l'Agence de l'Eau Loire Bretagne.

- Remarques     :  

2014 :  Année d'élargissement de la  Communauté de Communes du Thouarsais  qui  passe de 18 à 33
communes.

2015 : Arrêt des études de définition de filière réalisées en interne jusqu'à cette date. Réalisation de ces
prestations par des bureaux d'études externes à la collectivité.
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2.2.3. Évolution des contrôles périodiques de bon fonctionnement

Le  contrôle  périodique  (appelé  également  contrôle  de  bon  fonctionnement)  n'est  pas  éligible  à  des
subventions. Les contrôles sont facturés en une seule fois. (tarif inchangé, hors TVA, depuis la création du
SPANC). La périodicité des contrôles est de 8 ans (périodicité validée par le Conseil Communautaire du
6 Janvier 2015). Ceux-ci sont efectués par un technicien en interne.
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2.3. Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif

Cet indice indique la progression de mise en place du service public d'assainissement non collectif : 

 égal à 100 : toutes les compétences obligatoires sont réalisées,

 compris entre 100 et 140 : certaines compétences facultatives ont été prises.

Calcul de cet indice :

L'indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif pour le S.P.A.N.C. de la 
Communauté de Communes du Thouarsais est de 100 points en 2019.
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3 – INDICATEURS DE PERFORMANCE

3.1. Taux de conformité   des dispositifs d  'assainissement non collectif  

L’indicateur mesure le niveau de conformité du parc de  dispositifs d’assainissement non collectif en
zone d’assainissement non collectif. Exprimé en pourcentage, il est égal au rapport entre le nombre
d’installations contrôlées jugées conformes, ou ayant fait l’objet d’une mise en conformité connue
et validée par le service à la fin de l’année considérée, et le nombre total d’installations contrôlées.

La  conformité  est  délivrée  soit  lors  du  contrôle  de  bonne  exécution  des  travaux  d'assainissement
autonome, soit lors du diagnostic des systèmes. 

De  plus,  le  S.P.A.N.C.  gère  les  installations  ANC  en  zonage  ANC  mais  aussi  en  zonage  AC  pour  des
bâtiments non desservis par un réseau collectif.  Il  faut donc aussi comptabiliser les systèmes ANC en
zonage assainissement collectif mais non desservis par un réseau. 

Les  tableaux  ci-après  distinguent  donc  les  installations  ANC  en zonage  AC  mais  sans  réseau et  sans
programmation de travaux AC et celles en zonage ANC. Le taux de conformité stricto sensu ne concerne
que les habitations en zonage ANC.
Il est à noter que les chifres ci-dessous ne comptabilisent pas les systèmes ANC des secteurs ayant des
programmations de travaux en assainissement collectif.

3.1.1. Diagnostic des installations ANC

Les diagnostics réalisés par les bureaux d'études NCA, PAPERI, Audit Environnement et par le S.P.A.N.C.
utilisent deux classifications diférentes. 

Avant le 1er juillet 2012, la grille utilisée était celle de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne avec 4 catégories : 

– « Non Acceptable » (NA),
– « Acceptable médiocre », (Am) 
– « Acceptable passable » (Ap) 
– « Bon Fonctionnement » (BF). 

À partir  du 1er juillet 2012,  date réglementaire à partir  de laquelle la nouvelle classification nationale
parue dans l'arrêté du 27 avril 2012 est utilisée, la classification comprend 5 catégories, plus une ajoutée
par le SPANC : 

– « Non respect de l'article L. 1331-1-1 du Code de la Santé Publique » (NR du CSP),
– « Installation non conforme [Article 4 cas a)] » (ANC NC cas a)), 
– « Installation non conforme [Article 4 cas b)] » (ANC NC cas b)), 
– « Installation non conforme [Article 4 cas c)] » (ANC NC cas c)), 
– « Installation présentant des défauts d'entretien ou une usure » (défauts entretien ou usure), et 
– « Installation  ne  présentant  aucun des  problèmes décrits  par  l'arrêté  du 27  avril  2012 »  (ANC  sans
problème) (catégorie créée par le SPANC).

Une correspondance entre les termes de l'ancienne classification et de la nouvelle a pu être trouvée :
– NA = ANC NC cas a) ou  b)
– Am = ANC NC cas c)
– Ap =  défauts entretien ou usure
– BF =  ANC sans problème.
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Le terme « Non respect de l'article L. 1331-1-1 du Code de la Santé Publique » de la nouvelle classification
n'a pas d'équivalence dans l'ancienne, ou bien parfois était utilisé le terme « Non Acceptable ».
D'une année sur l'autre,  le nombre d'installations diagnostiquées classées dans les quatre catégories
varie à cause de nouveaux diagnostics réalisés et à cause de la réhabilitation de certaines installations
défectueuses.  Lorsque  ces  réhabilitations  ont  été  connues  et  contrôlées  par  le  S.P.A.N.C.,  elles  sont
déduites  du  diagnostic  initial  et  ne  sont  donc  plus  comptabilisées  dans  ce  tableau  mais  dans  les
conformités liées aux contrôles de bonne exécution des travaux. 

Le tableau ci-dessous prend en compte les résultats des contrôles périodiques et notaires.

Le sous total permet d'identifier le nombre d'installation contrôlées ou non contrôlées en fonction du 
zonage. Au total 5 623 installations ont été recensées dont 4 826 ont été contrôlées.
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3.1.2. Conformité délivrée suite au contrôle de bonne exécution des travaux

Depuis  la  création  du  S.P.A.N.C.,  une  de  ses  missions  est  de  contrôler  les  travaux  neufs  ou  de
réhabilitation des systèmes d'assainissement non collectif. Suite à ces contrôles, une conformité ou une
non conformité est délivrée. 

Ci-dessous le tableau reprenant tous les contrôles de bonne exécution réalisés depuis au moins 2007
avec leur conformité ou non.
Au  total,  612  installations  ont  été  réhabilitées  ou  construites.  Une  installation  a  été  contrôlée  non
conforme. 

3.1.3. Taux de conformité des installations d'assainissement non collectif
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Dans ce tableau, sont réunies la conformité liée aux diagnostics et celle liée aux contrôles de travaux.

Tous zonages confondus, 5 414 installations ont été contrôlées lors des diagnostics et/ou des travaux.
Le taux de conformité est de 37,42 %.

En zonage ANC, 3 613 systèmes ont été recensés lors des diagnostics et/ou contrôlés
lors de travaux. 1 475 ont été considérés conformes. 

Le taux de conformité stricto sensu est de 40,82 %.

Sur le territoire de la  Communauté de Communes du Thouarsais, zonage ANC et zonage AC sans
programmation de travaux confondus, le taux de non conformité des installations est important. 
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4 – INDICATEURS FINANCIERS

L'ensemble des tarifs de 2019 n’ont pas évolué par rapport à 2019 (délibération du 9 janvier 2018).

4.1. Le montant des redevances

Redevance pour contrôle de conception 84,15 € TTC

Redevance pour contrôle de bonne exécution 168,30 € TTC

Redevance  ANC  /  Contrôle  de  l'existant,  du  bon  fonctionnement  et  du  bon
entretien des ouvrages 147,43 € TTC

4.2. Le montant des prestations

Gestion dossier de subvention de la  Communauté de Communes du Thouarsais 60,00 € TTC

4.3. Le bilan budgétaire 2019

4.3.1. Résultats 2019

Pour la section de fonctionnement

Réalisé de dépenses 127 667,94 €

Réalisé de recettes 116 568,74 €

Excédent antérieur reporté 90 952,86 €

Soit un excédent fin 2019 de 79 853,66 €

Pour la section d'investissement

Réalisé de dépenses 4 438,08 €

Réalisé de recettes 1 823,91 €

Excédent antérieur reporté 9 703,25 €

Soit un excédent fin 2019 de 7 089,08 €

4.3.2. Détails de la section d'investissement 2018

Recettes Réalisé 2019

001 – Excédent antérieur reporté 9 703,25 €

040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 823,91 €

Total recettes investissement 11 527,16 €
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Dépenses Réalisé 2019

20 – Immobilisations incorporelles 4 438,08 €

21 – Immobilisations corporelles 0,00 €

Total dépenses investissement 4 438,08 €

4.3.3. Détails de la section de fonctionnement 2019

Dépenses Réalisé en 2019

011 – Charges à caractère général 6 403,65 €

012 – Dépenses de personnel 67 857,99 €

65 – Autres charges de gestion 43 850,89 €

67 – Charges exceptionnelles 7 731,50 €

042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 823,91 €

Total dépenses de fonctionnement 127 667,94 €

Recettes Réalisé en 2019

002 – Excédent de fonctionnement reporté 90 952,86 €

013 – Atténuations de charges 0,00 €

70 – Redevance d'assainissement non collectif 41 415,17 €

70 – Conformités vente 20 640,62 €

70 – Contrôles de conception 5 431,50 €

70 – Contrôles de travaux 4 131,00 €

70 – Réhabilitation ANC dossier subv. 1 350,00 €

74 – Dotations / Subventions 34 187,73 €

75 – Autres produits de gestion courantes 0,38 €

77 – Produits exceptionnels 9 412,34 €

Total recettes de fonctionnement 207 521,60 €

Communauté de Communes du Thouarsais                                                                                                                                           17/18

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20200915-IV2-200915-A01-
DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Rapport sur le prix et la qualité du Service Public d'Assainissement Non Collectif – Exercice 2019

4.4. Projets pou  r 2020  

– Poursuite de l’animation de la campagne de réhabilitation subventionnée par l'Agence de l'Eau
Loire Bretagne ainsi que le soutien à la remise aux normes des assainissement autonomes par les
aides « Habiter Mieux » de la Communauté de Communes du Thouarsais.

– Réalisation de 450 contrôles périodiques.
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